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DIVISION DE LILLE 
 
 Lille, le 12 mai 2016 
 
CODEP-LIL-2016-019316 FM/EL 
 

Monsieur le Directeur 
Centre Hospitalier du Dr Schaffner 
99, Route de la Bassée – SP 8 

    62300 LENS 
   
 
Objet : Inspection de la radioprotection numérotée INSNP-LIL-2016-0922 du 21 avril 2016 
  Installations dédiées en cardiologie interventionnelle 
  Imagerie interventionnelle/Déclaration n° Dec-2015-62-498-0073-01 
 
Réf. : Code de l’environnement, notamment ses articles L.592-21 et suivants. 
  Code de la santé publique, notamment ses articles L.1333-17 et R.1333-98. 
  Code du travail, notamment le livre IV de la quatrième partie. 
 
 Madame, Monsieur, 
 
  Dans le cadre des attributions de l'Autorité de sûreté nucléaire (ASN) en références, concernant 
le contrôle de la radioprotection, une inspection a eu lieu le 21 avril 2016 au Centre Hospitalier de Lens.  
 
  Je vous communique ci-dessous la synthèse de l’inspection ainsi que les principales demandes et 
observations qui en résultent. 
 
  Les demandes et observations relatives au respect du code du travail relèvent de la responsabilité 
de l’employeur ou de l'entreprise utilisatrice tandis que celles relatives au respect du code de la santé 
publique relèvent de la responsabilité du déclarant.  

 
 
 SYNTHESE DE L’INSPECTION 

 
   Cette inspection avait pour objet principal de contrôler le respect de la règlementation concernant 
l’organisation de la radioprotection, la radioprotection des travailleurs et la radioprotection des patients. 
Elle a également été l’occasion d’analyser  la gestion par l’établissement de l’événement significatif de 
radioprotection survenu fin février 2016. Outre les demandes du présent courrier, des demandes 
complémentaires relatives à cet incident vous ont été adressées dans par  courrier spécifique CODEP-LIL-
2016-018767 du 10 mai 2016. 
 
   Les inspecteurs ont examiné l’organisation et les moyens mis en place en matière de 
radioprotection des travailleurs et des patients dans le cadre de la détention et de l’utilisation de trois 
générateurs de rayonnements ionisants en cardiologie interventionnelle. 
  

…/… 
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   Les inspecteurs ont effectué la visite d’une partie des installations.  
 
   Il ressort de cette inspection que la prise en compte de la radioprotection au sein de 
l’établissement n’est à ce jour pas suffisante, tant sur le plan de la radioprotection des travailleurs que sur 
celui de la radioprotection des patients. La direction du centre hospitalier et le déclarant, responsable 
des activités nucléaires, doivent mener rapidement des actions ambitieuses pour y remédier et 
doit prendre des décisions à la hauteur des responsabilités qu’elle engage. 

 
  Il a été mis en évidence lors de cette inspection que certaines actions correctives et démarches 
complémentaires étaient à mener. Les dispositions restant à mettre en œuvre ou à approfondir font l'objet 
des demandes formulées ci-après. Elles concernent : 

- l’absence de recours à une personne spécialisée en physique médicale et l’absence de POPM,  
- l’absence de protocoles,  
- absence de formalisation du processus de mise en œuvre du  suivi post intervention du patient 
lors d’une procédure à fort enjeux radiologique,  

- la formation à la radioprotection des patients,  
- la complétude des comptes-rendus d’acte,  
- des éléments complémentaires à transmettre concernant l’un des contrôles qualité externes, 
- la tenue à jour d’une liste de l’ensemble des personnes exposées aux rayonnements ionisants,  
- la coordination des mesures de prévention,  
- l’évaluation des risques, 
- l’affichage des consignes,  
- l’analyse des postes de travail,  
- le stockage du dosimètre témoin,  
- la vérification annuelle des dosimètres opérationnels,  
- le suivi médical des médecins salariés. 

 
  L’ensemble des actions correctives et des compléments attendus est détaillé dans la suite de la 
présente lettre. 
 
 
A - DEMANDES D’ACTIONS CORRECTIVES 
 
  1 - Situation administrative 
 
  Conformément à l’annexe 2 de la décision n° 2009-DC-0148 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 
16 juillet 20091, la liste actualisée des praticiens, manipulateurs et utilisateurs habilités à utiliser les appareils 
précisant leurs employeurs respectifs est à tenir à disposition des autorités compétentes. 
 
  La liste transmise en amont de l’inspection, et la liste présentée le jour de l’inspection n’étaient 
pas complètes (ne figuraient notamment pas les radiologues amenés à intervenir sous rayonnements 
ionisants).  
 
 
 
 

                                                         
1 Décision ASN n° 2009-DC-0148 du 16 juillet 2009 relative au contenu détaillé des informations qui doivent être jointes aux déclarations des activités 
visées aux 1° et 3° de l’article R. 1333-19 du code de la santé publique. 
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  Demande A1 
 
  Je vous demande de me transmettre la liste à jour de l’ensemble des personnes exposées 
aux rayonnements ionisants dans les salles dédiées, objet de l’inspection. Il convient de préciser 
les employeurs de ces personnes.  

 
   2 – Coordination des mesures de prévention 

Conformément à l'article R. 4512-6 du code du travail, «les employeurs des entreprises utilisatrice et 
extérieures procèdent en commun à une analyse des risques pouvant résulter de l’interférence entre les activités, installations et 
matériels. Ils arrêtent d’un commun accord, un plan de prévention définissant les mesures prises par chaque entreprise en vue 
de prévenir ces risques». 

L’article R. 4451-8 du code du travail précise que « lorsque le chef de l'entreprise utilisatrice fait intervenir 
une entreprise extérieure ou un travailleur non salarié, il assure la coordination générale des mesures de  prévention qu'il prend 
et de celles prises par le chef de l'entreprise extérieure ou le travailleur non salarié, conformément aux dispositions des articles 
R. 4511-1 et suivants. A cet effet, le chef de l'entreprise utilisatrice communique à la personne ou au service compétent en 
radioprotection, mentionnés aux articles R. 4451-103 et suivants, les informations qui lui sont transmises par les chefs des 
entreprises extérieures en application de l'article R. 4511-10. (…) ». 
 
  Lors de l’inspection, il a été constaté que la coordination des mesures de prévention n’a pas été 
mise en place, ni avec les entreprises extérieures, ni avec les praticiens libéraux intervenant sur vos 
équipements..  
 
  Demande A2 
 
  Je vous demande de mettre en place la coordination des mesures de radioprotection avec 
l’ensemble des entreprises extérieures intervenant dans votre établissement à travers des plans de 
prévention et avec les travailleurs libéraux, à travers des documents formalisant votre 
coordination conformément aux dispositions de l’article R. 4512-6 du code du travail.  
 
  Vous veillerez à tenir ces documents à la disposition des inspecteurs du travail. 
 
 
   3 - Radioprotection des travailleurs 
 
  3.1 – Analyse des risques et zonage 
 
  L’article L. 4121-3 du code du travail dispose que «L'employeur, compte tenu de la nature des activités de 
l'établissement, évalue les risques pour la santé et la sécurité des travailleurs, y compris dans le choix des procédés de 
fabrication, des équipements de travail, des substances ou préparations chimiques, dans l'aménagement ou le réaménagement 
des lieux de travail ou des installations et dans la définition des postes de travail…. ». ». L’article R. 5541-18 du code 
du travail explicite les règles d’aménagement techniques des locaux de travail que doit mener l’employeur 
« après avoir procédé à une évaluation des risques et recueilli l'avis de la personne compétente en radioprotection mentionnée à 
l'article R. 4451-103 ». 
 
  La démarche utilisée pour réaliser vos évaluations des risques conduisant au zonage radiologique  
des salles où est utilisé un générateur de rayons X n’est pas explicitée dans les documents consultés.  
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 Demande A3 
 
  Je vous demande de modifier vos évaluations des risques en veillant à expliciter la 
démarche retenue pour établir le zonage de vos installations.  
 
  Un plan du zonage et des consignes sont affichés à l’entrée de chaque salle de bloc. Les consignes 
d’accès associées ne sont pas cohérentes avec le plan de zonage affiché (référence faite à une zone 
d’opération notamment, alors que ces installations sont à considérer en poste fixe).  
 
  Demande A4 
 
  Je vous demande de revoir l’affichage des consignes aux accès des salles du bloc 
opératoire pouvant accueillir un générateur de rayon X en tenant compte des constats formulés 
précédemment. 
 
 
  3.2 – Analyse des postes de travail 
 

 L’article R. 4451-11 du code du travail prévoit que « dans le cadre de l’évaluation des risques, l’employeur, 
en collaboration, le cas échéant, avec l’entreprise extérieure ou le travailleur non salarié, procède à une analyse des postes de 
travail qui est renouvelée périodiquement et à l’occasion de toute modification des conditions pouvant affecter la santé et la 
sécurité des travailleurs. (…) » 

 
 Conformément à l’article R. 4451-113 du code du travail, le chef de l’entreprise utilisatrice doit associer la 

PCR à la définition et à la mise en œuvre de la coordination générale des mesures de prévention prévues à l’article R. 4451-8. 
A ce titre, la PCR prend tous les contacts utiles avec les PCR que les chefs des entreprises extérieures sont tenus de désigner. 

 
  L’analyse des postes de travail réalisée ne précise pas la méthodologie retenue et ne conclut pas 
quant au classement des salariés du centre hospitalier de Lens. L’analyse de poste ne mentionne pas 
l’activité de certains radiologues qui peuvent intervenir dans les salles de cardiologie.  
 
  Par ailleurs, bien que l’analyse de poste concerne l’ensemble des cardiologues, y compris les 
cardiologues salariés d’un autre centre hospitalier, la PCR n’a pas d’échange avec les PCR des autres 
établissements afin de transmettre les données nécessaires au classement de ce personnel.  
 
  Demande A5 
 
  Je vous demande de modifier vos analyses de postes au regard des observations ci-
dessus. 
 
  Demande A6 
 
  Je vous demande de prendre contact avec les PCR des établissements dont sont salariés 
certains cardiologues intervenant au sein de votre établissement de Lens, afin de leur transmettre 
notamment les conclusions quant à leur exposition au sein de votre établissement.  
 
  3.3 – Dosimétrie passive 
 
  Le point 1.2 de l’annexe 1 à l’arrêté du 17 juillet 20132 dispose que : « Hors du temps d’exposition, le 
dosimètre est rangé dans un emplacement soigneusement placé à l’abri, notamment de toute source de rayonnement, de chaleur 

                                                         
2 Arrêté du 17 juillet 2013 relatif à la carte de suivi médical et au suivi dosimétrique des travailleurs exposés aux rayonnements ionisants 
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et d’humidité. Dans un établissement, chaque emplacement comporte en permanence un dosimètre témoin, identifié comme tel, 
non destiné aux travailleurs et qui fait l’objet de la même procédure d’exploitation que les autres dosimètres. » 
 
  Lors de l’inspection, le dosimètre témoin n’était pas présent sur le tableau de rangement des 
dosimètres. Vous avez indiqué qu’il était stocké dans le bureau de la PCR.  

 
  Demande A7 
 

  Je vous demande de m’indiquer les dispositions prises afin de stocker les dosimètres avec 
le dosimètre témoin en dehors des périodes de port.  
 
 
  3.4 - Dosimétrie opérationnelle
 
  L’article R. 4451-67 du code du travail précise que « tout travailleur appelé à exécuter une opération en 
zone contrôlée (…) fait l’objet, du fait de l’exposition externe, d’un suivi par dosimétrie opérationnelle ».  

 
   La décision n° 2010-DC-0175 de l’ASN du 04 février 20103 définit les modalités de réalisation de 
ces contrôles de radioprotection. Le tableau n°4 de l’annexe 3 mentionne une fréquence annuelle pour les 
instruments de dosimétrie individuelle opérationnelle.  

 
  Les inspecteurs ont constaté par sondage qu’un des dosimètres opérationnels n’avait pas été 
vérifié selon la fréquence requise. En effet, ces dosimètres comportent une étiquette indiquant la 
prochaine échéance de vérification ; cette étiquette indiquait 2015 pour le dosimètre concerné. 

 
  Demande A8 
 

  Je vous demande de prendre les dispositions nécessaires pour que l’ensemble des 
dosimètres dispose d’une vérification selon la périodicité requise. 

 
 

  3.5 - Suivi médical 
 
  L’article R. 4451-82. du code du travail dispose qu’ un « travailleur ne peut être affecté à des travaux 
l'exposant à des rayonnements ionisants qu'après avoir fait l'objet d'un examen médical par le médecin du travail et sous 
réserve que la fiche médicale d'aptitude établie par ce dernier atteste qu'il ne présente pas de contre-indication médicale à ces 
travaux…. ». 
 
  L’article R. 4624-19 du code du travail impose que « sous réserve de la périodicité des examens prévue aux 
articles R.4624-16 et R.4451-84, le médecin du travail est juge des modalités de la surveillance médicale renforcée, en tenant 
compte des recommandations de bonnes pratiques existantes. Cette surveillance comprend au moins un ou des examens de 
nature médicale selon une périodicité n'excédant pas vingt-quatre mois. » 
 
  Il a été constaté que certains médecins salariés de l’établissement ne disposaient pas d’une visite 
médicale ou qu’elle n’était pas réalisée en accord avec la périodicité requise par la réglementation.  
 
 

                                                         
3 Décision n°2010-DC-0175 de l’Autorité de sûreté nucléaire du 4 février 2010 précisant les modalités techniques et les 
périodicités des contrôles prévus aux articles R. 4452-12 et R. 4452-13 du code du travail ainsi qu’aux articles R. 1333-7 et R. 
1333-95 du code de la santé publique. 
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  Demande A9 
 
  Je vous demande de m’indiquer les dispositions que vous allez prendre afin que 
l’ensemble de vos salariés, y compris les médecins, dispose d’un suivi médical conformément à la 
réglementation.  
 

   4 - Radioprotection des patients 
 
  4.1 – Comptes-rendus d’actes 
 
  L’article 1 de l’arrêté du 22 septembre 20064 impose la mention dans les comptes-rendus d’actes, 
entre autres, « (…) 4 Des éléments d’identification du matériel utilisé pour les techniques les plus irradiantes : radiologie 
interventionnelle, scanographie et radiothérapie ; (…) ».  
 
  Les éléments d’identification du matériel utilisé n’étaient pas repris dans les trois comptes-rendus 
d’actes consultés par les inspecteurs.
 
  Demande A10 
 
  Je vous demande de faire désormais apparaître les éléments d’identification du matériel 
utilisé dans les comptes-rendus d’actes. 
 
 
  4.2 – Physique médicale 
 
  L’article R. 1333-60 du code de la santé publique dispose que « toute personne qui utilise les 
rayonnements ionisants à des fins médicales doit faire appel à une personne spécialisée d’une part en radio physique médicale, 
notamment en dosimétrie, en optimisation, en assurance de qualité, y compris en contrôle de qualité, d’autre part en 
radioprotection des personnes exposées à des fins médicales. » 

 
 L’article 6 de l’arrêté du 19 novembre 20045 dispose que « le chef de tout établissement où sont exploitées 

des installations de radiothérapie, de curiethérapie, de radiologie et de médecine nucléaire ou, à défaut, le titulaire de 
l’autorisation délivrée en application de l’article R. 1333-24, ou la personne qui a déclaré utiliser des appareils électriques 
émettant des rayonnements ionisants en application de l’article R. 1333-22, définit, met en œuvre et évalue périodiquement 
une organisation en radiophysique médicale adaptée pour répondre aux conditions suivantes :  
 2° Dans les services de médecine nucléaire, dans les structures de santé pratiquant la radiologie interventionnelle et dans 
les services de radiologie, il doit être fait appel, chaque fois que nécessaire et conformément aux exigences des articles R. 1333-
64 et R. 1333-68 du code de la santé publique, à une personne spécialisée en radiophysique médicale. » 

                                                                                                                                                                                             
 L’article 7 de l’arrêté du 19 novembre 2004 dispose que « Dans les établissements mettant en oeuvre des 

installations soumises à autorisation en application de l’article R. 1333-24 du code de la santé publique, ainsi que dans les 
établissements disposant de structures de radiologie interventionnelle, sans préjudice des conditions techniques de fonctionnement 
fixées en application de l’article L. 6124-1 de ce code, le chef d’établissement arrête un plan décrivant l’organisation de la 
radiophysique médicale au sein de l’établissement, conformément aux dispositions de l’article 6 du présent arrêté. » 
 

                                                         
4 Arrêté du 22 septembre 2006 relatif aux informations dosimétriques devant figurer dans un compte rendu d’acte utilisant les rayonnements 
ionisants. 

 
5 Arrêté du 19 novembre 2004 relatif à la formation, aux missions et aux conditions d'intervention de la personne spécialisée en radiophysique 
médicale 
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  Vous avez indiqué ne pas faire appel à une personne spécialisée en radiophysique médicale et ne 
pas avoir établi de Plan d’Organisation de la Physique Médicale pour les équipements dédiées de 
cardiologie et de radiologie interventionnelle.  

 
  Vos activités utilisant des techniques d’imagerie interventionnelle radioguidées nécessitent les 
compétences d’un physicien médical pour un certain nombre de missions définies dans la réglementation, 
dont vous devez arrêter les modalités d’intervention. 

 
  Demande A11 

 Je vous demande de faire appel à une personne spécialisée en physique médicale 
conformément à la réglementation. 

 
  Demande A12 
 
   Je vous demande d’établir un Plan D’organisation de la Physique Médicale associé aux 
modalités d’intervention du physicien médical (POPM) intégrant les activités d’imagerie 
interventionnelle. 
 
 
  4.3 – Protocoles  
 
  L’article R. 1333-69 du code de la santé publique dispose que « les médecins ou chirurgiens dentistes qui 
réalisent des actes établissent, pour chaque équipement, un protocole écrit pour chaque type d’acte de radiologie ou de médecine 
nucléaire diagnostique qu’ils effectuent de façon courante […] ». 
 
  En application du principe d’optimisation lors des expositions aux rayonnements ionisants, l’article 
R. 1333-59 du code de la santé publique prévoit que « sont mises en œuvre, lors (…) de la réalisation de l’acte, (…), 
des procédures et opérations tendant à maintenir la dose de rayonnement au niveau le plus faible raisonnablement possible ». 
 
  Lors de l’inspection, vous avez indiqué utiliser par défaut les protocoles constructeurs intégrés 
dans l’équipement et n’avoir pas engagé de démarche de modification de ces derniers afin d’optimiser au 
mieux les équipements pour les actes ou patients à enjeux (procédure longue, patients de forte corpulence, 
pédiatrie, actes itératifs, …). 
 
  Demande A13 
 
  Je vous demande d’établir pour chaque équipement et pour chaque acte à enjeu, les 
protocoles susmentionnés et de les rendre disponibles près de l’équipement concerné.  
 
 
  4.4 – Suivi des patients post-intervention lors de procédures à enjeu radiologique élevé  
 
  En application de l’article L. 1333-3 du code de la santé publique, « Les professionnels de santé 
participant au traitement ou au suivi de patients exposés à des fins médicales à des rayonnements ionisants, ayant 
connaissance d'un incident ou accident lié à cette exposition, en font la déclaration sans délai à l'Autorité de sûreté nucléaire et 
au directeur général de l'agence régionale de santé, sans préjudice de l'application de l'article L. 5212-2. » 
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  Les « solutions pour la sécurité des patients » (SSP) relatives au suivi des patients après un acte 
interventionnel, publié par la Haute Autorité de Santé, en lien avec l’ASN, sont élaborées sur la base du 
retour d’expérience des centres ayant déclaré des effets tissulaires à l’ASN. Elles constituent une aide pour 
les établissements concernant les modalités d’identification et de suivi des patients bénéficiant d’actes 
susceptibles d’entrainer des effets tissulaires.  
 
  Lors de l’inspection, vous avez indiqué ne pas avoir identifié vos actes à enjeux et ne pas avoir 
défini de niveaux de référence locaux pour ces actes. Par ailleurs, aucun seuil d’alerte permettant de 
déclencher un suivi du patient, le cas échéant, n’a été établi.  

 

  Demande A14 
 
   Je vous demande d’établir une procédure permettant de déclencher le suivi du patient 
post-intervention, et les modalités associées, lorsque cela s’avère nécessaire.  
 
 
B - DEMANDE D’INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 
 
   1 - Radioprotection des patients 
 
   1.1 – Contrôles de qualité externe 
 
  La décision de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé (AFSSAPS – 
aujourd’hui ANSM) du 24 septembre 2007 fixant les modalités du contrôle de qualité de certaines 
installations de radiodiagnostic impose la réalisation d’un contrôle de qualité externe tous les ans. 
 
   Le contrôle qualité du 31 mars 2016 mentionne une non-conformité dans le corps du rapport 
alors que la synthèse est quant à elle contradictoire. Vous n’avez pas été en mesure d’apporter des 
précisions concernant cette incohérence.  
 
   Demande B1 
 
   Je vous demande de m’apporter des éléments complémentaires concernant les 
incohérences relevées dans le contrôle mentionné ci-dessus.  
 
   1.2 - Formation à la radioprotection des patients 
 
  L’article L. 1333-11 du code de santé publique stipule que « les professionnels pratiquant des actes de 
radiodiagnostic, de radiothérapie ou de médecine nucléaire à des fins de diagnostic, de traitement ou de recherche biomédicale 
exposant les personnes à des rayonnements ionisants et les professionnels participant à la réalisation de ces actes et à la 
maintenance et au contrôle de qualité des dispositifs médicaux doivent bénéficier, dans leur domaine de compétence, d’une 
formation théorique et pratique, initiale et continue à la protection des personnes exposées à des fins médicales ». Cette 
formation doit répondre aux exigences de l’arrêté du 18 mai 20046. Cette formation est exigée depuis 2009.   
 
  Au regard du tableau de suivi des formations à la radioprotection des patients consulté par les 
inspecteurs le jour de l’inspection, et considérant que la liste des utilisateurs fournie n’était pas complète, 
l’ensemble des attestations de formation à la radioprotection des personnes concernées n’était pas 
vérifiable.  

                                                         
6Arrêté du 18 mai 2004 modifié relatif aux programmes de formation portant sur la radioprotection des patients exposés aux rayonnements ionisants. 
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  Demande B2 
 
  Je vous demande de me transmettre l’ensemble des attestations de formation à la 
radioprotection des patients pour le personnel concerné.  

 
 C - OBSERVATIONS 

 
   C1 -  L’ASN a noté la démarche engagée afin d’être conforme à la décision n° 2013-DC-0349 
de l’Autorité de sûreté nucléaire entrée en vigueur au 1er janvier 2014. En particulier, je vous rappelle, 
conformément à l’article 8 de cette décision, qu’il conviendra, dans le cas où votre installation n’est pas 
conforme aux articles 3 et 7, d’évaluer, avant le 1er janvier 2017, les niveaux d’exposition dans les zones 
attenantes aux locaux où sont réalisés des actes et procédures interventionnels radioguidés, dans les 
conditions d’utilisation des appareils les plus pénalisantes. Cette évaluation devra être réalisée par l’IRSN 
ou un organisme agréé par l’ASN et devra donner lieu, le cas échéant, à une remise en conformité avant le 
1er janvier 2017. En outre, les exigences relatives à la signalisation, mentionnées au paragraphe 1.1.2.2 de 
la norme NF C 15-160 dans sa version de mars 2011, modifiées et complétées par les prescriptions 
générales relatives au domaine médical, définies aux paragraphes 1 et 4 de l’annexe à la décision n° 2013-
DC-0349 devront être appliquées au plus tard le 1er janvier 2017.  

   C2 -  La directive 2013/59/Euratom du 5 décembre 2013 relative aux normes de base de 
radioprotection abaisse la limite de dose équivalente au cristallin pour les travailleurs. Elle conduit à 
considérer désormais, dans des situations d’exposition planifiées liées à l’exercice d’une activité 
professionnelle, une limite de dose équivalente au cristallin de 20 mSv par an, en moyenne sur des périodes 
définies de 5 ans, sans dépasser 50 mSv sur une même année. Cette limite est fixée aujourd’hui par le code 
du travail (Art. 4451-13) à 150 mSv pour une période d'exposition de douze mois consécutifs. La 
transposition de la directive dans le code du travail sera effective avant février 2018. 

   C3 - Concernant le rôle de la PSRPM, mais également l’organisation de la radioprotection des patients, je 
vous recommande de prendre à nouveau connaissance du courrier ASN du 24 mars 2014 (référencé CODEP-DIS-
2014-013382), transmis à l’ensemble des établissements concernés, relatif aux enseignements des évènements 
déclarés à l’ASN en radiologie interventionnelle et lors des actes radioguidés.

 
  C4 - Les conditions d’emploi et de suivi des travailleurs exposés, précisées aux articles R.4451-44 
à R.445-81 du code de travail (classement radiologique, formation à la radioprotection des travailleurs, 
fiches d’exposition, suivi dosimétrique), sont applicables à tous les travailleurs, salariés ou non, soumis 
dans le cadre de leur activité professionnelle à une exposition susceptible d’entraîner des niveaux de doses 
supérieurs à l’un quelconque des niveaux de doses égaux aux limites de dose fixées pour les personnes du 
public (soit 1 mSv/an corps entier, 15 mSv/an au cristallin, 50 mSv/an à la peau) . 

Conformément à l’article R.4451-9, le travailleur non salarié met en œuvre les mesures de 
protection vis-à-vis de lui-même comme des autres personnes susceptibles d’être exposées à des 
rayonnements ionisants par son activité. A cet effet,  il prend, en particulier, les dispositions nécessaires 
afin d’être suivi médicalement dans les conditions prévues aux articles R.4451-82 à R.4451-92 du code du 
travail et d’être formé à la radioprotection des travailleurs. Dans ce cadre, il convient aux médecins 
d’assister aux formations à la radioprotection des travailleurs dispensées par votre PCR. 

Par ailleurs, il convient de prendre les dispositions nécessaires pour que le port de la dosimétrie 
opérationnelle soit systématiquement appliqué par le personnel médical entrant en zone contrôlée. 
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  Vous voudrez bien me faire part, sous deux mois, des dispositions que vous prendrez pour 
remédier aux constatations susmentionnées. Pour les engagements que vous prendriez, je vous demande 
de les identifier clairement et d’en préciser, pour chacun, l’échéance de réalisation.
 
  Enfin, conformément à la démarche de transparence et d’information du public instituée par les 
dispositions de l’article L.125-13 du code de l’environnement, je vous informe que le présent courrier sera 
également mis en ligne sur le site Internet de l’ASN (www.asn.fr). 
 
 
  Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de ma considération distinguée. 

 

   

   
   
 
 
  
 

Le Chef de la Division, 
 

Signé par 
 

François GODIN 


